
Subvention : Avantage économique accordé par un gouvernement aux producteurs 
de biens, souvent pour renforcer leur position concurrentielle. La subvention peut 
être directe (par exemple, subvention en espèces) ou indirecte (par exemple, des prêts 
à l'exportation à faible taux d'intérêt garantis par un organisme gouvernemental). 

Subvention à l'exportation : Paiements gouvernementaux ou autres avantages 
financièrement quantifiables consentis aux producteurs locaux ou aux exportateurs 
dans la mesure où les produits et les services sont exportés. 

Supplément ou surtaxe : Tarif ou taxe sur les importations en sus du tarif existant, 
souvent utilisé comme mesure de sauvegarde. 

Tarif : Droit (ou taxe) imposé sur les biens transportés d'un territoire douanier à un 
autre. Les tarifs contribuent à augmenter les prix des biens importés et les rendent 
par conséquent moins concurrentiels sur le marché du pays importateur. En vertu de 
l'Accord de libre-échange nord-américain, la plupart des tarifs sur les produits et services 
canadiens destinés aux États-Unis et au Mexique ont été éliminés. 

Incoterms 
La terminologie applicable au transport des marchandises définit les paramètres 
des expéditions internationales, précise les points d'origine et de destination, décrit 
les conditions en vertu desquelles un titre est cédé par un vendeur à un acheteur et 
détermine la partie qui est responsable des frais d'expédition. Elle détermine aussi 
la partie qui doit absorber les coûts lorsque la marchandise est perdue ou endommagée 
pendant le transport. Pour offrir une terminologie commune aux expéditions 
internationales, les incoterms suivants ont été élaborés sous l'égide de la Chambre 
de commerce internationale (www.iccwbo.orgfindexincoterms.asp). 

À l'usine (EX1N) : Le prix indiqué ne s'applique qu'au point d'origine et le vendeur 
convient de mettre les marchandises à la disposition de l'acheteur à l'endroit précisé 
à la date convenue ou à l'intérieur de la période établie. Tous les autres frais sont à 
charge de l'acheteur. 

Avec avaries : Ce type d'assurance transport offre une protection en cas de pertes 
partielles en mer. 

Coût et fret (CFR) : L'exportateur acquitte les coûts et le fret nécessaires pour acheminer 
les produits à la destination désignée. Le risque de perte ou de dommage est assumé par 
l'acheteur dès que les marchandises sont chargées au port d'embarquement. 

Coût, assurance, fret (CAF) : Le prix de l'exportateur comprend le coût des marchandises, 
le fret et tous les frais de transport et d'assurance jusqu'au port de destination désigné. 

Franc d'avaries particulières (FAP) : Il s'agit du type d'assurance transport qui offre la 
protection la plus limitée — pertes totales ou partielles en mer si le navire coule, brûle 
ou s'échoue. 

Franco à bord (FAB) : Les marchandises sont placées à bord du navire par le vendeur au 
port d'embarquement désigné dans le contrat de vente. Les risques de perte ou de dommage 
sont transférés à l'acheteur dès que les marchandises franchissent le bastingage. 

Franco à bord à l'aéroport (FAB à l'aéroport) : Fondé sur le même principe que l'expression 

générale FAB. Selon cette formule, le vendeur a rempli ses engagements lorsqu'il a livré 
les marchandises au transporteur aérien à l'aéroport de départ désigné; à compter de ce 
point, l'acheteur assume les risques de perte ou de dommage. 
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